

�

     COMMISSION DE RESTRUCTURATION DES SERVICES DE SANTÉ





La restructuration des services dans la communauté urbaine de Toronto :

Suite du rapport et des directives complémentaires 



Transfert des programmes et des services de l’Hôpital Wellesley Central à 

l'Hôpital St. Michael’s 





Mars 1998

�La restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto : suite du rapport complémentaire



Transfert des programmes et des services de l’Hôpital Wellesley Central à l’Hôpital St. Michael’s 





Contexte 



Le 13 mars 1998, la Commission de restructuration des services de santé (CRSS) publiait un rapport préliminaire et des avis d’intention d’émettre des directives et des avis supplémentaires concernant le transfert des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central (HWC) à l’Hôpital St. Michael’s (HSM). Les directives supplémentaires que la CRSS était censée émettre comprenaient un plan de transfert devant être mis en œuvre par HWC, HSM et l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto (HGOET).  



Depuis la publication du rapport complémentaire et des avis qui s’y rattachent, la CRSS a reçu six mémoires de la part d’hôpitaux, de médecins, de représentants du personnel et de groupes communautaires. Nous donnons ci-dessous les grandes lignes des points soulevés dans ces documents.



HSM déclare à la CRSS qu’il accepte les conclusions de celle-ci et que son conseil d’administration est disposé à recommander à ses membres d’apporter les modifications nécessaires à ses règlements administratifs. HSM soulève le besoin de mettre en œuvre les directives de la CRSS dans les plus brefs délais, étant donné les problèmes posés par la réduction de l’accès aux services à HWC et l’incertitude ressentie par les patients, les membres du personnel et la collectivité face à un prolongement éventuel des délais. HSM suggère de modifier le plan de transfert de façon à permettre à d’anciens membres du conseil de HWC ou du conseil de fondation de cet établissement d’être nommés membres du conseil de HSM. �

HGOET a demandé à la CRSS de donner son aval à l’entente qu’il a passée le 13 février 1998 avec HSM relativement au transfert de certains programmes et services de HWC à HGOET d’ici le 30 avril 1998 et de recommander le transfert à HGOET du financement en rapport afin de soutenir les programmes qui auront été transférés. HGOET demande également à prendre part aux discussions concernant le transfert de l’équipement et des biens mobiliers de HWC.



HWC a exprimé une déception et un désaccord total avec les directives supplémentaires que la CRSS a l’intention d’émettre. Il s’inquiète de l’effet que celles-ci auront sur la transition efficace des programmes et services à HSM, sur la structure administrative proposée pour l’Association de l’Hôpital Sherbourne (AHS) et sur la résolution de questions importantes qui restent en suspens. Le HWC propose que les négociations relatives aux questions en suspens se poursuivent immédiatement, puisque les deux hôpitaux avaient fait des progrès au cours des derniers mois. HWC note qu’au nom de l’intérêt public, il devrait jouer un rôle important dans la structure administrative de HSM et de AHS.  



Les représentants des médecins au Comité consultatif médical et à l’Association du personnel médical de HWC et de HSM ont exprimé leur soutien pour les conclusions du rapport de la CRSS et les directives qu’elle a l’intention d’émettre, tout en recommandant que le plan de transfert permette à d’anciens membres du conseil de HWC d’être nommés au conseil de HSM. Ils recommandent également que le comité consultatif de Wellesley Central comprenne un nombre égal de représentants de HSM et de HWC choisis parmi les membres du personnel médical et administratif et du conseil. 



Les mémoires traduisent une certaine inquiétude à l’égard de l’effet des directives prévues de la CRSS sur les employés syndiqués qui n’ont pas accepté l’entente cadre sur l’adaptation de la main-d’œuvre négociée par le groupe d’étude sur les ressources humaines de la Communauté urbaine de Toronto conformément à l’ordre émis par la CRSS le 23 juillet 1997. En effet, ces directives auraient pour effet d’empêcher toute participation directe à la sélection du conseil de AHS.



Réflexions de la CRSS 



La CRSS s’est livrée à un examen minutieux des mémoires qu’elle a reçus. Voici un aperçu de ses réflexions.



HWC a recommandé que les parties bénéficient d’un prolongement du délai imparti pour négocier toutes les questions en suspens, mais en dépit du temps et des efforts déployés, elles n’ont pas réussi à s’entendre sur le transfert du fonctionnement et de la direction des programmes et services de HWC à HSM. La CRSS n’a pas l’impression que les parties, seules ou avec l’aide d’un facilitateur, soient capables de se mettre d’accord au terme de discussions. Par conséquent, la CRSS réitère la conclusion qu’elle avait déjà émise : dans l’intérêt des soins aux patients, les hôpitaux devront mettre en œuvre le plan de transfert qu’elle a élaboré afin de transférer le fonctionnement et la direction de HWC à HSM. 



La CRSS a étudié le mémoire de HWC au sujet des soins prodigués à HWC, mais elle continue à ressentir des inquiétudes relatives aux conséquences possibles de tout autre retard sur la qualité et la continuité des soins. La CRSS est consciente du fait qu’on a commencé à transférer certains programmes vers d’autres hôpitaux, par exemple l’obstétrique à HSM et les services de dialyse vers plusieurs hôpitaux torontois, services qui ne seront plus offerts aux malades hospitalisés à HWC à partir de la fin mars 1998. L’inquiétude de la CRSS, c’est que la portée et l’éventail des programmes disponibles à HWC continueront à diminuer à mesure que les services sont transférés vers d’autres emplacements hospitaliers et que le personnel médical et professionnel quitte l’hôpital. La CRSS s’inquiète également du fait que ces changements dans les programmes et les services, s’ils ont lieu hors du cadre d’un plan de transfert global tenant compte des besoins des patients, risquent de toucher l’accès aux soins, leur qualité et leur continuité. 



De l’avis de la CRSS, dans l’intérêt de la prestation des soins, le transfert du fonctionnement et de la direction des programmes et services à HSM ne doit pas dépendre de l’atteinte d’une entente sur l’indemnisation et autres questions financières, et il doit avoir lieu sans autre délai. Une fois conclue, l’entente déterminerait l’indemnisation et le règlement financier à partir de la date du transfert. La CRSS sait qu’une rencontre a eu lieu le 24 mars 1998 entre HWC et le ministère de la Santé afin d’entamer les discussions sur le règlement des questions liées à l’indemnisation et aux responsabilités devant être assumées, discussions qui devraient être menées à bon terme d’ici le 6 avril 1998. 



En ce qui concerne le transfert des immeubles et des biens de l’emplacement Central à AHS, la Commission note que l’emplacement de l’ancien Hôpital central a été mis en valeur et exploité avec l’aide de fonds publics importants. Les donateurs privés qui ont également contribué à cette mise en valeur et à cette exploitation s’attendent à ce que cet emplacement continue à servir à satisfaire les besoins de la population en soins de santé. Par conséquent, les directives envisagent sa préservation à titre de nouveau centre de soins ambulatoires. La Commission est d’avis que cet emplacement est parfait pour ce rôle. Elle espère et souhaite que HWC et le ministère de la Santé tiendront compte du financement et de la raison d’être de l’emplacement Central lors de leurs échanges concernant l’indemnisation. Au nom des soins de santé et de la collectivité, la Commission invite HWC à envisager l’utilisation de l’emplacement Central aux fins d’un centre de soins ambulatoires sans réclamer d’indemnisation. Toutefois, si les parties ne réussissent pas à s’entendre au sujet de l’indemnisation d’ici le 15 avril 1998 afin que le titre de propriété à l’emplacement Central soit cédé à AHS, la CRSS donne à HSM jusqu’au 30 juin 1998 pour trouver d’autres sites près de l’emplacement Central qui se prêteraient à la prestation de soins ambulatoires par AHS.



Les mémoires soulèvent également la question de l’absence de continuité du rôle du conseil de HWC. La CRSS reste d’avis que les changements qu’elle a ordonnés se prêtent le mieux au regroupement des services. La CRSS a prévu des mécanismes permettant d’assurer que HWC puisse contribuer à l’administration des programmes et des services par HSM et AHS pendant trois années.



Conclusion



La Commission demande à HWC et à HSM de prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre le transfert du fonctionnement et de la direction des programmes et des services de HWC à HSM dans les plus brefs délais, mais au plus tard d’ici le 6 avril 1998. La Commission souhaite également voir des progrès dans la constitution de AHS afin que cette dernière soit prête à aider à la transition des services de l’emplacement Wellesley. La Commission craint que tout retard supplémentaire dans la mise en œuvre de ses directives ne finisse par être préjudiciable à l’intérêt public.
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Le 27 mars 1998

�Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES 

À L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives le 23 juillet 1997 et ayant reçu et examiné les mémoires de l’Hôpital Wellesley Central et de l’Hôpital St. Michael’s, de l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto et de l’Université de Toronto à l’égard d’un plan visant à céder à l’Hôpital St. Michael’s la direction et le fonctionnement des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central, émet des directives au Conseil de l’Hôpital Wellesley Central, comme suit :



Effectuer le transfert de la direction et du fonctionnement des programmes et des services de l’Hôpital Wellesley Central à l’Hôpital St. Michael’s conformément au plan de transfert ci-joint à l’annexe A. Confirmer par écrit d’ici le 1er avril 1998 à la Commission de restructuration des services de santé que le Conseil a exprimé son accord avec le plan de transfert.



La Commission ordonne par ailleurs à l’Hôpital Wellesley Central de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en œuvre ces directives.



Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, publié en mars 1998 par la Commission de restructuration des services de santé.



Sont joint au présent avis les documents suivants :



Des exemplaires des directives supplémentaires à l’Hôpital St. Michael’s et à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto.



Un exemplaire de l’avis supplémentaire à la ministre de la Santé de l’Ontario.



Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.



FAIT à Toronto ce 27 mars 1998







_______________

Président



Commission de restructuration des services de santé

12e étage

56, rue Wellesley ouest

Toronto (Ontario)

M5S 2S3



Téléphone : 416 327-5919

Télécopieur : 416 327-5689







Destinataire :	Hôpital Wellesley Central

		160, rue Wellesley

		Toronto (Ontario) 

		M4Y 1J3





�Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



DIRECTIVES MODIFIÉES AU MINISTRE DE LA SANTÉ AU SUJET DE L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives à la ministre de la Santé le 23 juillet 1997, modifie le paragraphe 2 de l’avis au ministre de la Santé au sujet de l’Hôpital Wellesley Central, paragraphe qui se lira désormais comme suit :



2.	À compter du 6 avril 1998, transférer à l’Hôpital St. Michael’s le financement prévu pour l’Hôpital Wellesley Central.



Sont joint au présent avis les documents suivants :



Des exemplaires des directives supplémentaires à l’Hôpital Wellesley central, à l’Hôpital St. Michael’s et à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto.



Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.





FAIT à Toronto ce 27 mars 1998.







_______________

Président



Commission de restructuration des services de santé

12e étage

56, rue Wellesley ouest

Toronto (Ontario)

M5S 2S3



Téléphone : 416 327-5919

Télécopieur : 416 327-5689







Destinataire :	L’honorable Elizabeth Witmer

		Ministre de la Santé

		10e étage, Édifice Hepburn

		Toronto (Ontario)

		M7A 2C4

�



ANNEXE A

PLAN VISANT LE TRANSFERT À L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S DE LA DIRECTION ET DU FONCTIONNEMENT DES PROGRAMMES ET SERVICES DE L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL�





�Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES 



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives le 23 juillet 1997 et ayant reçu et examiné les mémoires de l’Hôpital Wellesley Central et de l’Hôpital St. Michael’s, de l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto et de l’Université de Toronto à l’égard d’un plan visant à céder à l’Hôpital St. Michael’s la direction et le fonctionnement des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central, émet des directives au Conseil de l’Hôpital St. Michael’s comme suit :



Effectuer le transfert de la direction et du fonctionnement des programmes et des services de l’Hôpital Wellesley Central à l’Hôpital St. Michael’s conformément au plan de transfert ci-joint à l’annexe A. Confirmer par écrit d’ici le 1er avril 1998 à la Commission de restructuration des services de santé que le Conseil a exprimé son accord avec le plan de transfert.



La Commission ordonne par ailleurs à l’Hôpital St. Michael’s de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en œuvre ces directives.



Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, publié en mars 1998 par la Commission de restructuration des services de santé.



Sont joint au présent avis les documents suivants :



Des exemplaires des directives supplémentaires à l’Hôpital Wellesley Central et à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto.



Un exemplaire de l’avis supplémentaire à la ministre de la Santé de l’Ontario.



Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.



FAIT à Toronto ce 27 mars 1998.







_______________

Président



Commission de restructuration des services de santé

12e étage

56, rue Wellesley ouest

Toronto (Ontario)

M5S 2S3



Téléphone : 416 327-5919

Télécopieur : 416 327-5689







Destinataire :	Hôpital St. Michael’s

		30, rue Bond

		Toronto (Ontario)

		M5B 1W8





�Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



DIRECTIVES MODIFIÉES AU MINISTRE DE LA SANTÉ AU SUJET DE L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives au conseil de l’Hôpital St. Michael’s le 23 juillet 1997, modifie le paragraphe 2 de l’avis au ministre de la Santé au sujet de l’Hôpital St. Michael’s, paragraphe qui se lira désormais comme suit :



2.	À compter du 6 avril 1998, transférer à l’Hôpital St. Michael’s le financement prévu pour l’Hôpital Wellesley central.



Sont joint au présent avis les documents suivants :



Des exemplaires des directives supplémentaires à l’Hôpital Wellesley Central, à l’Hôpital St. Michael’s et à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto.



Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.





FAIT à Toronto ce 27 mars 1998.







_______________

Président



Commission de restructuration des services de santé

12e étage

56, rue Wellesley ouest

Toronto (Ontario)

M5S 2S3



Téléphone : 416 327-5919

Télécopieur : 416 327-5689







Destinataire :	L’honorable Elizabeth Witmer

		Ministre de la Santé

		10e étage, Édifice Hepburn

		Toronto (Ontario)

		M7A 2C4
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ANNEXE A

PLAN VISANT LE TRANSFERT À L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S DE LA DIRECTION ET DU FONCTIONNEMENT DES PROGRAMMES ET SERVICES DE L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL�





�Commission de restructuration des services de santé



EU ÉGARD À la Loi sur les hôpitaux publics

L.R.O. 1990, chap. P.40, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 87/96

pris en application de la Loi sur les hôpitaux publics



ET EU ÉGARD À la Loi sur le ministère de la Santé

L.R.O. 1990, chap. M.26, tel qu’il a été modifié



ET EU ÉGARD AU Règlement de l’Ontario 88/96

pris en application de la Loi sur le ministère de la Santé



DIRECTIVES SUPPLÉMENTAIRES 



La Commission de restructuration des services de santé, ayant émis des directives le 23 juillet 1997 et ayant reçu et examiné les mémoires de l’Hôpital Wellesley Central et de l’Hôpital St. Michael’s, de l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto et de l’Université de Toronto à l’égard d’un plan visant à céder à l’Hôpital St. Michael’s la direction et le fonctionnement des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central, émet des directives au Conseil de l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto, comme suit :



Élaborer et mettre en œuvre un plan visant à recruter, par le biais d’un processus public, des personnes qui vivent dans la collectivité éventuellement desservie par l’Association de l’Hôpital Sherbourne et qui souhaitent poser leur candidature en vue de siéger au Conseil de l’Association de l’Hôpital Sherbourne, conformément aux exigences du plan de transfert ci-joint à l’annexe A. Fournir à l’Hôpital St. Michael’s la liste des candidats d’ici au 30 mai 1998. 



La Commission ordonne par ailleurs à l’Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto de prendre toutes les mesures, organisationnelles ou autres, pour mettre en œuvre ces directives.



Les raisons de la Commission de restructuration des services de santé qui sous-tendent ces directives sont basées sur le Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto, publié en mars 1998 par la Commission de restructuration des services de santé.



Sont joint au présent avis les documents suivants :



Des exemplaires des directives supplémentaires à l’Hôpital St. Michael’s et à l’Hôpital Wellesley Central.



Un exemplaire de l’avis supplémentaire à la ministre de la Santé de l’Ontario.



Un exemplaire du Rapport complémentaire sur la restructuration des services de santé dans la Communauté urbaine de Toronto préparé par la Commission de restructuration des services de santé en mars 1998.



FAIT à Toronto ce 27 mars 1998.







_______________

Président



Commission de restructuration des services de santé

12e étage

56, rue Wellesley ouest

Toronto (Ontario)

M5S 2S3



Téléphone : 416 327-5919

Télécopieur : 416 327-5689







Destinataire :	Hôpital général et orthopédique de l’Est de Toronto

		825, avenue Coxwell

		Toronto (Ontario)

		M4C 3E7



�ANNEXE A

PLAN VISANT LE TRANSFERT À L’HÔPITAL ST. MICHAEL’S �DE LA DIRECTION ET DU FONCTIONNEMENT �DES PROGRAMMES ET DES SERVICES �DE L’HÔPITAL WELLESLEY CENTRAL �

1.	Direction et fonctionnement

1.1.	 À partir du 6 avril 1998, l’Hôpital St. Michael’s (« HSM ») prendra en charge la direction et le fonctionnement des programmes et services de l’Hôpital Wellesley Central (« HWC »).

1.2.	Dès que possible et au plus tard le 30 avril 1998, le Conseil de HSM mettra sur pied un comité permanent, le Comité consultatif de Wellesley Central (« CCWC ») afin de guider le Conseil à l’égard de questions liées à la direction et au fonctionnement des programmes et services de HWC.  Le président du CCWC sera l’un des directeurs de HSM qui aura été nommé par HWC conformément à l’article 2.3; le CCWC comprendra parmi ses membres des médecins de HWC conformément aux directives des articles 2.1 et 2.4 ci-dessous.  Le CCWC continuera d’exister tant que tous les programmes n’auront pas été transférés de l’emplacement Wellesley de HWC.

2.	Modifications au Conseil de HSM 

2.1.	D’ici le 6 avril 1998, HSM modifiera ses règlements administratifs afin d’y inclure une disposition selon laquelle, à partir du 30 avril 1998 et pour une période de trois années, le vice-président ou le président du Comité consultatif médical de HSM sera l’un des médecins de HWC.

2.2.	Le Conseil de HSM modifiera les règlements administratifs de cet établissement afin d’y inclure une disposition selon laquelle, à partir du 30 avril 1998 et pour une période de trois années, le tiers des membres élus du Conseil sera composé de mandataires de HWC.

2.3.	D’ici le 6 avril 1998, le Conseil de HWC enverra au Conseil de HSM une liste de mandataires indiquant les noms des membres actuels du Conseil de HWC qui souhaitent poser leur candidature en vue d’être nommés membres du Conseil de HSM.�

2.4.	Le Conseil de HSM modifiera ses règlements administratifs afin d’y inclure une disposition selon laquelle, à partir du 30 avril 1998 et pour une période de trois années, l’un des deux représentants élus du personnel médical au Conseil de HSM sera un médecin de HWC. 

3.	Personnel médical 

3.1.	HSM doit adopter un plan visant le personnel médical qui est conforme au contenu du rapport sur les ressources humaines médicales qui a été adressé à la Commission de restructuration des services de santé.

4.	Personnel non cadre

4.1.	HSM doit assurer la gestion des ressources humaines ne faisant pas partie de la direction, qu’il s’agisse de personnel syndiqué ou non syndiqué, conformément à l’entente cadre d’adaptation de la main-d’œuvre négociée par le Groupe de travail sur les ressources humaines de la Communauté urbaine de Toronto. En ce qui concerne les membres du personnel syndiqué qui n’ont pas signé l’entente cadre, HSM devra entamer des négociations avec les syndicats visés afin de conclure une entente locale conformément aux dispositions de l’entente cadre.

5.	Personnel de direction 

5.1.	D’ici le 6 avril 1998, HSM établira un processus juste et équitable visant la nomination de personnes aux postes de direction en donnant des chances égales au personnel de gestion de HWC et de HSM.

6.	Utilisation des immeubles et biens de HWC 

6.1.	HSM pourra utiliser les immeubles et biens de HWC de façon raisonnable en vue de la prestations de soins aux patients, et ce, tant que l’ensemble des programmes et services n’auront pas été transférés depuis l’emplacement Wellesley de HWC.

7.	Biens meubles

7.1.	Les installations, équipements et mobiliers de HWC qui servent à la prestation des programmes et des services devant être transférés à HSM seront déménagés à HSM conformément aux Politiques de mise en œuvre de la restructuration des hôpitaux du ministère de la Santé.

8.	Indemnisation et prise en charge des responsabilités 

8.1.	HWC et HSM reprendront immédiatement leurs entretiens avec le ministère de la Santé afin de résoudre, d’ici le 15 avril 1998, les questions suivantes :

(a)	le loyer devant être versé par HSM pour l’utilisation des immeubles et biens de HWC;

(b)	l’indemnité ou le modèle servant au calcul de l’indemnité devant être versée à HWC à l’égard des immeubles et biens transférés à l’Association de l’Hôpital Sherbourne (« AHS »); 

(c)	les responsabilités devant être prises en charge par HSM.

8.2.	Compte tenu du financement et de l’usage de l’emplacement Central et de l’intérêt des soins prodigués aux patients, HWC envisagera la possibilité de mettre l’emplacement de l’ancien Hôpital central à la disposition de AHS sans exiger d’indemnité.

8.3	En vue d’assurer une plus grande certitude, de répondre aux besoins, de veiller à une bonne prestation des soins de santé et d’éviter tout autre retard dans la mise en œuvre des directives de la Commission de restructuration des services de santé, le transfert de la direction et du fonctionnement conformément au présent plan de transfert ne dépendra pas de l’atteinte d’une entente visant les points stipulés à l’article 8.1, mais toute entente signée devra prévoir l’indemnisation et la prise en charge des responsabilités à partir de la date du transfert.

8.4	Si aucune entente n’est conclue entre les parties d’ici le 15 avril 1998 relativement à l’indemnisation ou à la méthode choisie pour calculer l’indemnisation devant être versée à HWC pour les immeubles et biens devant être transférés à AHS, HSM trouvera d’autres emplacements pouvant servir de site pour AHS et remettra au ministère de la Santé, d’ici le 30 juin 1998, un rapport d’évaluation de ces emplacements.

9.	Établissement de AHS �

9.1.	HSM devra effectuer les démarches nécessaires, d’ici le 30 juin 1998, pour constituer AHS; celle-ci devra mettre sur pied le centre de soins ambulatoires prévu par les directives émises par la Commission le 23 juillet 1997, centre dont elle sera propriétaire.

9.2.	Pendant les trois premières années suivant la constitution de AHS, le conseil de celle-ci (sauf les membres d’office) devra comprendre les membres suivants :

(a)	cinq membres nommés par HSM à partir d’une liste de candidats fournie par le conseil de HWC, qui se composera de membres actuels du conseil de HWC souhaitant se faire nommer et considérer en vue de la désignation au conseil de AHS;

(b)	cinq membres choisis parmi les membres actuels du conseil de HSM; 

(c)	cinq membres de la collectivité desservie par AHS, qui devront être nommés par HSM à partir d’une liste de candidats fournie par l’Hôpital général de l’Est de Toronto suite à une campagne de recrutement publique.

9.3.	À l’écoulement de la période de trois ans mentionnée à l’article 9.2, le Conseil de AHS (sauf les membres d’office) sera composé de membres nommés ou élus dont :

(a)	le tiers provient du conseil de HSM; 

(b)	et les deux tiers proviennent de la collectivité desservie par SHC.

9.4.	SHC doit conclure avec HSM une entente selon laquelle HSM reprendra la gestion du centre de soins ambulatoires exploité par SHC. L’entente contiendra un plan visant le personnel médical qui tiendra compte des privilèges conjoints de celui-ci le cas échéant.

10.     Primauté du plan sur les Directives du 23 juillet 1997

10.1   Dans la mesure où il existerait des divergences entre le présent plan et les Directives émises par la Commission le 23 juillet 1997, le plan l’emporte sur les Directives. 
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